
Nouveoux loisirs :

de « drones engtns vo o nts

Face au succès grandissant de ces engins volants ludiques et maniables qui
permettent à tous, particuliers comme professionnels, de réaliser des prises de

vues aériennes exceptionnelles, un point sur la réglementation stricte qui entoure
l'utilisation des drones s'impose !
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Les drones de Ioisirs sont classés en

z catégories :

. jusqu'à z5 kg, avec enregistrement
par voie électronique pour ceux

d'entre eux qui dépassent Boo g,

conformément à la loi n" zot6-
r4zB du z4 octobre zot6 (des

décrets d'application pour la mise

en ceuvre de la lol sont encore à

paraîtrel,
. plus de z5 kg, pour lesquels une

immatriculation est indisPen-
sable au regard de la réglementa-
tion de lAviation Civile.

L'utilisation d'un aéronef télé-
commandé, sans personne à bord,
répond à des règles dont le non-
respect est sévèrement sanctionné
mais qui relèvent pour la plupart
du bon sens: ne pas survoler les

personnes, iespecter la vie Privée
d'autrui et son droit à l'image, ne
jamais perdre le drone de vue et
respecter les hauteurs maximales
de vol, ne pas utiliser le drone de

nuit ou au-dessus d'un site sensible

ou protégé [enceinte militaire,
aérodrome, centrale nucléaire...).
Le contrevenant est passible, outre
la confiscation de son engin, de

lourdes amendes pouvant aller
jusqu'à plusieurs dizaines de
milliers d'euros et d'une peine d'em-

prisonnement d'un an maximum.

I

Lo reponse oL,,

Croune Matmut en motière
d'orr,lrnn.e des drones

Le Croupe Matmut couvre les
drones fles aéromodèles d'une

manière générale] à titre d'acces-

soire de la garantie Responsabilité
civile, elle-même incluse dans
le contrat Habitation Résidence
principale :

. dès lors que leur masse est infé-
rieure ou égale à 8oo g (iimite
réglementaire actuelle en deçà

de laquelle un drone est utilisable
sans identification préalable et
sans nécessité de formation du
pilotel,

. et qu'ils sont utilisés à titre de

loisirs [hors compétition) dans
les conditions de sécurité définies
par un arrêté du r7 décembre 2015.

Les garanties des Dommages aux

biens leur sont égalen.rent acquises,

sous conditions disponibles en

Agences et sLlt rltattttr.lt lt-,
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Si vous ove, des interrogotions complémentoires,

ropprochez-vous de lo Direction Génêrole de
I'Aviotion Civile (www.ecologique-sol idoire.gouv.f r/
direction-generole-lqviqiion-civile-dgoc)

ffi Matmut infon'39. 2" semestre 2017

AU PLUS PROCHE DE L'INNOVATION


